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Madame NOEL Angélique








Aussac-Vadalle, le 20 mai 2010

Madame, 

Veuillez trouver ci-joint l’acte de caution solidaire. Merci de le faire écrire et signer par l’un de vos parents, et d’y joindre sa dernière feuille de paie.

En me retournant ce document en mairie, merci d’y joindre un relevé de vos prestations de la CAF.

Je pense que nous pourrons signer votre bail dans la semaine du 5 juillet, je vous remettrai alors les clés.

Le mois de caution 500 €, vous sera demandé et encaissé.

Veuillez être assurée, Madame, de l’expression de mes sentiments les meilleurs.








La 1ère adjointe,









Martine GLEMAIN

�EMBED Unknown���
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